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LISTE DE PRESENCE 
 
 
M. Francis  ALLONAS    Maire 

Mme Eliane   WYSS     1ère Adjointe 

M. Armand  WEISS    3ème Adjoint 

M. Didier   GRUNENWALD   Conseiller Municipal 

Mme Marie   LAGROLA    Conseillère Municipale 

Mme Nathalie  MANTEZ    Conseillère Municipale 

Mme Séverine  BERNARDINO   Conseillère Municipale 

Mme Caroline ZAGALA Conseillère Municipale  

Mme  Séverine DREYER Conseillère Municipale 

M.  Joël    ARNOLD    Conseiller Municipal 

Etaient absents excusés :  
M. Richard LOCATELLI, Mme Martine OULBANI, M. Jean-Denis HANS. 
 
Etaient absents avec pouvoirs de vote :  
M. Noël DELETTRE  a donné procuration à M. Francis ALLONAS, Maire ; 
M. Lucien DIERSTEIN a donné procuration à Mme Eliane WYSS, Adjointe 
 
 
Assistait également à la séance :  
 
Madame Jocelyne PERRIN, Directrice Générale des Services. 
 
L’an deux mil quatorze le quatre septembre, à vingt heures,  le Conseil Municipal de la 
Commune d’Oderen, régulièrement convoqué, s’est réuni dans la salle des délibérations. 
 
La séance a été publique. 
  
Etaient présents : cf. liste de présence. 
 

Monsieur Francis ALLONAS, Maire salue les conseillers municipaux ainsi que les personnes 
présentes dans la salle.  
Madame Séverine BERNARDINO  a été désignée comme secrétaire de la présente séance. 
 

 
 
- Monsieur le Maire informe des délégations auxquelles il a eu recours dans le cadre de 

l’article  L 2122-22-4 du Code Général des Collectivités Territoriales, en application de 
la délibération du 17 avril 2014 : Le maire est chargé de prendre toute décision 
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concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés et 
accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits 
sont inscrits au budget : 

 
o Mise en accessibilité de la voirie : Entreprise ROYER 
o Couche de roulement rues Durrenbach, Bel Air, Gomm, Réservoir : Entreprise 

ROYER 
o Etude de faisabilité d’une centrale hydroélectrique : HYDROALSACE – 9300 €  

 
 
Monsieur le Maire ouvre alors la séance avec les différents points à l’ordre du jour :  
 

 

 
N° 1 – APPROBATION DU COMPTE RENDU DU 24 JUILLET 2014 

 
 
Le compte rendu du 24 juillet 2014 n’appelant aucune remarque particulière, est approuvé 
à l’unanimité. 

 
 

N° 2 -  REALISATION D’UNE CENTRALE HYDROELECTRIQUE A ODEREN 

 
Monsieur le Maire informe qu’un contrat a été passé avec l’entreprise Hydroalsace au terme de 
la consultation relative à la réalisation d’une étude  de faisabilité d’une microcentrale électrique. 
Ce projet s’appuie sur un rapport élaboré par deux étudiants universitaires dans le cadre d’un 
projet tuteuré, lequel a d’ailleurs permis à ses auteurs d’obtenir les félicitations du jury lors de 
leur soutenance.  
Les prestations se décomposent ainsi : 

Prestation Volumétrie 

(jours/homme) 

Montant ht 

Recherches, études 

administratives 

8 4 800 € 

Reconnaissance droit d’eau 7.5 4 500 € 

TOTAL 16 9 300 € 

   
Monsieur le Maire précise que la reconnaissance du droit d’eau nécessite une recherche sur 
l’origine du droit qui peut remonter à 1790. 
 
Ce dossier d’étude peut faire l’objet d’une aide financière de la Région Alsace et de l’ADEME. 
 
Le Conseil Municipal, entendu, après en avoir délibéré, 
 
- APPROUVE la passation du contrat avec l’entreprise HYDROALSACE pour réaliser une 

étude de faisabilité d’une microcentrale électrique à ODEREN 
- DECIDE de solliciter une subvention auprès de la Région Alsace et de l’ADEME 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents y relatifs. 

 

N° 3 - FOURNITURE DE PLAQUETTES FORESTIERES – SAISONS DE CHAUFFE 2014/2015 ET 

2015/2016. 
 
Monsieur le Maire communique les trois propositions financières déposées en mairie dans le 
cadre de la consultation concernant la fourniture de plaquettes forestières de bois déchiqueté 
destinée à alimenter la chaufferie bois, pour les prochaines saisons de chauffe 2014-2015 et 
2015-2016. 
La SARL FBV ENERGIE BOIS a obtenu la meilleure note au regard des critères de sélection des 
offres, avec un prix de 83 € HT la tonne. 
 Le Conseil Municipal, entendu, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
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- APPROUVE la passation du marché avec la SARL FBV ENERGIE BOIS à GERBAMONT 

(Vosges) pour la fourniture de plaquettes de bois déchiqueté destinées à alimenter la 
chaufferie bois au cours des prochaines saisons de chauffe 2014/2015-2015/2016. 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous le contrat et tous documents y relatifs. 
 

N°4 - RAPPORT ANNUEL 2013 DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE SAINT-
AMARIN SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC D’ELIMINATION DES DECHETS :  
 
Conformément à l’article L2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur 
Francis ALLONAS, Maire,  Vice-Président à la Communauté de communes de la Vallée de Saint-
Amarin, présente au Conseil Municipal, pour avis,  la synthèse du rapport annuel 2013 de la 
Communauté de communes de la vallée de St-Amarin concernant l’élimination des déchets : 
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Le Conseil Municipal, entendu, à l’unanimité, 
- EMET un avis favorable au rapport présenté. 

 
 
 

N ° 5 - RAPPORTS ANNUELS 2013 DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES SUR LE PRIX ET LA 

QUALITE DES SERVICES PUBLICS DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT. 
 
 
Conformément à l’article  L 2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, Madame 
Eliane WYSS, 1ère Adjointe au Maire, présente, pour avis,  les synthèses des rapports annuels 
2013 de la Communauté de communes de la vallée de St-Amarin concernant la gestion des 
services publics d’eau potable et d’assainissement : 

 

 

Les chiffres du service d’eau potable 

Communauté de Communes de la Vallée de Saint-Amarin (C.C.S.V.A.) 

Territoire 

13 213 habitants 

 

15 communes desservies : Fellering, Geishouse, Goldbach-

Altenbach, Husseren-Wesserling, Kruth, Malmerspach, 

Mitzach, Mollau, Moosch, Oderen, Ranspach, Saint-Amarin, 

Storckensohn, Urbès, Wildenstein 

13 213 habitants desservis 

6129 abonnés – 555 abonnés à ODEREN 

Exploitation 

En affermage par la SOGEST 

La SOGEST a la responsabilité du fonctionnement des 

ouvrages, de leur entretien et de la permanence du service. 

La Communauté de communes garde la maîtrise des 
investissements et la propriété des ouvrages. 

Production 

663 164 m3 produits 

La C.C.V.S.A. dispose de nombreuses ressources propres : 

 73 sources, 3 forages et 1 prise d’eau ont fourni 663164 m3 

d’eau traitée (1 forage à ODEREN) 
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Distribution 

163 km de réseau 

533 280 m3 consommés 

Les abonnés ont consommé 533 280 m3 en 2013, soit en 

moyenne 115  litres par habitant et par jour. 

Compte tenu des fuites (pour partie inévitables) et des besoins 

en eau du service, le rendement du réseau est estimé à 81.5%. 

Qualité 

Bonne 

Le bilan fourni par l’A.R.S. (Agence Régionale de Santé) 

indique que l’eau de la CCVSA est de bonne qualité. 

99% des analyses sont conformes au niveau bactériologique et 
97% au niveau physico-chimique. 

Prix 

302.35 € pour 120 m3 

Le prix du service comprend une partie fixe (abonnement) et un 

prix au m3 consommé. 

Au total, un abonné domestique consommant 120 m3 payera en 

2014 : 302.35 € (sur la base du tarif du 1er janvier 2014, toutes 

taxes comprises) avec une augmentation de 0.45  % du prix par 

rapport à 2013. 

Sur ce montant, 47 % reviennent à l’exploitant pour l’entretien 

et le fonctionnement, 29 % reviennent à la collectivité pour les 
investissements, et les taxes s’élèvent à 24 %. 

Les chiffres du service d’assainissement 

Communauté de Communes de la Vallée de Saint-Amarin (C.C.S.V.A.) 

Territoire 

5223 abonnés 

15 communes desservies : Fellering, Geishouse, Goldbach-

Altenbach, Husseren-Wesserling, Kruth, Malmerspach, 

Mitzach, Mollau, Moosch, Oderen, Ranspach, Saint-Amarin, 
Storckensohn, Urbès, Wildenstein 

13 213 habitants 

5223 abonnés au service d’assainissement collectif 

555 abonnés à ODEREN 

Exploitation 

Confiée à la SOGEST 

La SOGEST a la responsabilité du fonctionnement des 

ouvrages, de leur entretien et de la permanence du service. 

La Communauté de communes garde la maîtrise des 
investissements et la propriété des ouvrages. 

Collecte 

140 km de réseau 

453 063 m3 facturés 

453 063 m3 ont été facturés au titre de l’assainissement. 

Le réseau de collecte est pour partie séparatif et pour partie 
unitaire. 

Epuration 

1 734 791 m3 traités 

1 734 791 m3 d’eaux usées ont été traitées à la station 

d’épuration de Moosch, soit 383 % des volumes facturés. 

209.7 tonnes de matières sèches de boues ont été évacuées en 
2013. 
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Rejet au milieu naturel 

100% de conformité 

100 % d’analyses conformes aux normes de rejet au milieu 

naturel. 

95 % de la pollution reçue en DBO5 a été éliminée, 97 % pour 

les MES, 81% pour l’azote et 83 % pour le phosphore. 

Prix 

238.08 € pour 120 m3 

Le prix du service ne comprend qu’une partie variable : un prix 

au m3 consommé. 

Au total, un abonné domestique consommant 120 m3 payera en 

2014 : 238.08 € (sur la base du tarif du 1er janvier 2014, toutes 

taxes comprises) avec une variation par rapport à 2013 de 4.9%. 

Sur ce montant, 49 % reviennent au délégataire pour l’entretien 

et le fonctionnement du réseau d’assainissement et de la station 

d’épuration, 28 % reviennent à la collectivité pour les 
investissements et les taxes s’élèvent à 23 %. 

 
 

 
Le Conseil Municipal, entendu, à l’unanimité, 
- EMET un avis favorable aux rapports présentés. 
 

N° 6 - FIXATION DE TARIFS 2015 : CARTES DE BOIS,  BOIS D’AFFOUAGE, CONCESSIONS DE 

SOURCE, CIMETIERE.  
  
   
Sur proposition de Monsieur le Maire, 
Le Conseil Municipal, après en avoir débattu et délibéré, à l’unanimité :  
  
- DECIDE de reporter la délibération portant sur le tarif du bois d’affouage et du bois 

d’industrie, faute d’éléments sur les prix du cours du bois, 
- DECIDE de  reconduire à compter du 1er janvier 2015, les divers tarifs applicables, à 

savoir : 
 
   Cartes de bois :     20 € pour 2 ans 
 
   Concession de sources :       55 € tous les 2 ans 
 
   Cimetière : 
    concession de cimetière, tombe simple, 15 ans = 60 € 
    concession de cimetière, tombe simple, 30 ans = 109 € 
    concession de cimetière, tombe double, 15 ans = 120 € 
    concession de cimetière, tombe double, 30 ans = 218 € 

    espace cinéraire, durée de concession 15 ans = 80 € 
    espace cinéraire, durée de concession 30 ans = 150 € 

    l’utilisation du jardin du souvenir est gratuite. 
 

 
N° 7 – ATTRIBUTION D’UNE CORDE DE BOIS A L’AMICALE DES SAPEURS POMPIERS  KRUTH-
ODEREN-WILDENSTEIN : 
 
Monsieur le Maire  donne lecture de la demande formulée par le Secrétaire de l’Amicale des 
Sapeurs Pompiers de KRUTH-ODEREN-WILDENSTEIN, concernant l’attribution d’une corde de 
bois dans le cadre de l’organisation d’une tombola. 
 
 Le Conseil Municipal, entendu, après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
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- DECIDE d’attribuer une corde de bois à l’amicale des Sapeurs Pompiers Kruth-Oderen-
Wildenstein, pour constituer un lot à remettre lors d’une tombola. 

 
- AUTORISE Monsieur le Maire à effectuer les démarches y relatives. 

 
  
POINT SUR LES TRAVAUX : 
 
Monsieur le Maire dresse le bilan des travaux exécutés (enlèvement du comptoir dans le 
bâtiment annexe  1 rue Durrenbah – Nettoyage du fossé SNCF - et de ceux programmés pour la 
fin de l’année, selon le planning établi par Monsieur Noël DELETTRE, Adjoint chargé des 
Travaux. 
 

QUESTIONS ET COMMUNICATIOS DIVERSES : 
 
Un courrier sera distribué aux habitants riverains de la Grand’Rue afin de les informer du 
début des travaux de mise en accessibilité des arrêts de bus et passages piétons. 
 
 
La sortie « forêt » annuelle aura lieu le samedi 13 septembre. 

 
La rentrée scolaire s’est déroulée sans incident. La cinquième classe a pu être sauvée in-
extremis.  
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire déclare la session close. 
 
Délibéré en séance, les jour, mois  et an susdits. 
 
La séance est levée à 22 h 15. 
 
 
 
 
Le secrétaire de séance :  Le Maire :  Les Conseillers Municipaux : 


